
LA SÉANCE 
DE LA CHAMBRE 

LE SÉNAT 
pur 223 voix contre 5 

a adopté le projet 
concernant les pouvoirs 

douaniers 

Le projet de réglementation 
du prix de vente des fond* 
de commerce a été renvoyé 

à la Commission 
Pans 2. — La séance est, ouverte à 

15 h. 10. sous la présidence de M. Jules 
Jeanneney L'ordre du Jour appelle le 
dépôt du rapport de la commission de 
surveillance de la Caisse des dépots et 

! consignations sur les opérations ef fec-

(SUIT I Ot LA PREMIÈRE PAGE) 

M. Badié déplore que les frais de Jus
tice soient exagères. 

M. TRKMINTIN (Finistère), démo
crate populaire, estime que les disposi
tions en faveur des agriculteurs en det
tes, sont fragmentaires et insuffisantes. 

M. TRÉMINTIN. — Permettons au 
passif agricole de disparaître. 11 faut 
accroître ta production dans tous les do
maines et permettre la restauration agri
cole. 

M. René THORP. rapporteur pour avis 
de la Commission de législation civile. 
donne un avis favorable au projet de 
loi. 

L'avis de la Commission 
de l'Agriculture 

M. RIFFATERRE. rapporteur de la I <-uées Pendant l'année 1936 par cet éta 
Commission de l'Agriculture, expose les I blissement. 
grandes lignes du projet. Ce projet | Le président donne l'ordre d'introduire 
poursuit un double objet. Il élargit les I M. Déron. président de la Caisse des 
facilites de>a accordées aux débiteurs | dépôts et consignations, lequel prend 
agricoles malheureux en portant d'un place un instant au banc des ministres. 
a deux ans le délai suspensif des me-1 M. Bienvenu-Martin, président de la 
sures d'exécution et en organisant une I commission de surveillance, dépose son 
procédure de conciliation. Il prévoit des | rapport. M. Deron est reconduit avec le 
prêts a moyen terme spéciaux par les ! cérémonial habituel. 
caisses de crédit agricole, avec constitu-1 Le Sénat adopte toute une série de 
tion d'un fonds spécial de garantie II ; projet de lois ayant modifié les tarifs 
prévoit aussi des avantages nscaux. j douaniers aux colonies. 

La Commission de l'Agriculture pro- ^ président fait connaître qu'il est 
pose de porter le délai a cinq ans et se ; "„ t m e m b r c s d e l'Assemblée 
prononce pour 1 exonération complète de , d u n e demande de discussion immédiate 
tous droits fiscaux sur les actes de pro
cédure d'application de la loi. La con
dition du créancier est souvent aussi res
pectable que celle de son débiteur II 
faut donc que les possibilités de rem 

des conclusions du rapport de M. Bor-
got sur la proposition de loi de M. Lesa-
che tendant à modifier la loi du 15 août 
1836 relative au fonctionnement de l'Of-
lice national interprofessionnel du blé 

boursement_soient procurées | par un | conformément au règlement, cette de
mande sera affichée dans la salle des 
conférences et la décision du Sénat ne 
pourra intervenir qu'à l'expiration du 
délai d'une heure. 

tiers. Ce sera le Crédit Agricole. Le dé
biteur remboursera par annuités à la 
caisse. 

Celui de la Commission 
des Finances 

M. JAUBERT. rapporteur pour ans de 
la Commission des Finances, approuve 
le projet, mais émet certaines criti
ques, notamment à l'égard du taux 
d'interti des prêts a moyen terme, con
sentis par le Crédit Agricole. Le taux 
de 4 r<. fixe par la Commission de 
1 Agriculture devrait être porte à 5 ' . . 
M Jaubert déplore qu'on n'ait pas fixe l la commission dé législation, indique que 
de chiffre pour lendettement agricole I la commission du commerce, saisie au 

La Commission des Finances soutien-' fonds, a oppose au texte de la Chambre 
dra un amendement tendant a ce que I un contre-projet, sur de nombreux points 
les dettes ayant obtenu une décision de I duquel la commission de législation est 
justice soient remboursées par priorité. r d'accord 

M. RHETORÊ (Charente i. estime le | La commission de législation s'est pla-
projet trop restreint. Il aurait préfère | cée sur le terrain du droit, lequel n'est 
un système d'emprunt remboursable en ; d'ailleurs pas en contradiction avec 
30 ans. ce qui aurait parmi» aux petits j l'équité. Elle entend protéger les braves 
pavsans d acheter les terres et de payer ' gens, vendeurs et acquéreurs, 
leurs dettes 11 demande au Ministre ! n est inadmissible que les lois d'excep-
de revaloriser le prix du blé en fonction non bénéficient à des acquéreurs dont 

LE REGLEMENT DU PRIX 
DE VENTE DES FONDS 

DE COMMERCE 
L'ordre du Jour appelle ensuite la dis

cussion du projet de loi adopté par la 
Chambre concernant le règlement du 
prix de vente des fonds de commerce. 

M. CALMEL. rapporteur, pour avis de 

LE CONFLIT 
DE L'HOTELLERIE 

Paris, a. — M. Février, ministre du 
Travail, qu'assistait M. Dormoy. ministre 
de l'Intérieur, a reçu ce matin successi
vement, au ministère du Travail, une 
délégauon de patrons hôteliers conduite 
par MM. Baunn. président du syndicat 
de l'Hôtellerie, et Plottler. président de 
la Confédération des débitants de bois
sons, et une délégation des employés de 
l'hôtellerie. 

Aucune décision n'ayant pu être prise 

LA REPRESSION 
DE LA HAUSSE ILLICITE 

DES PRIX 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L'article 4 expose la double mission 
de la commission départementale de 
surveillance des prix : 

1» Accorder les autorisations prévues; 
2° Examiner les Justifications invo

quées en faveur de la hausse. 
L'article 5 dit qu'il est constitué au 

a la suite de ces entretiens, lesRelègues ; m l n i s t e r e des Finances, un Comité cen
tral de surveillance des prix 

L'article 6 précise que le Comité na
tional est chargé d'examiner toutes inci
dences et. notamment, les incidences des 
prix des produits importés sur les cours 
normaux de vente à l'Intérieur. 

L'article 7 stipule que. dans tous les 
cas où 11 résultera des conclusions de la 
commission qu'il y a matière a pour
suites, le dossier sera transmis dans les 
48 heures par le préfet au procureur ce 
la Republique compétent. 

des deux dévaluations du franc c'est la probité qui est douteuse et non 
M RENAUD Jean, président de la i pas la capacité de paiement. 

Commission de l'Agriculture, traite de la 1 
repressicm des taux usuraires. Le Gou
vernement devrait dcp.oser un projet sur 
la limitation du taux d'intérêt. Il de-1 

Est-il nécessaire de voter une loi nou
velle ou suffit-il de modifier la loi de 
1935 en fonction des nécessités nouvel
les ? La commission a pensé qu'il ne 

mande au Gouvernement de déposer un I convenait pas de multiplier les textes, 
projet modifiant les conditions de saisie Elle a préféré amender la loi exis-
des salaires des métayers. tante. Quant au projet du gouverne-

M. DUVAL i Eure i estime que le dé-1 ment qui porte que les décisions de jus-
biteur doit obtenir de? Caisses de Crédit i tice et les transactions seront annulées. 
Agricoles des prorogations de délai, com- i! parait a la commission de nature à 
me il peut en. obtenir des commerçants i multiplier les conflits, il soumet au mè-
pnves. i me régime tous les acheteurs, de bonne 

i comme de mauvaise foi et il porte que 
La loi est applicable | les pnx de vente des fonds de commerce 

C i • i . i seront tous réduits doffice. 

ooperatives Agricoles M calmel conclut en disant que sous 
M. MONNET s'explique sur le taux , reserve de quelques modifications de de-

des prêts de la Caisse Nationale de Cre-1 tail. la commission de législation ap-
dit Agricole Certains prêts ont ete con-, prouve le contre-projet présenté par la 
f nt't a 3.75 La C.USÔC Nationale de- t commission du commerce. 
tnB^^V©Tr%rtau>: irrî*̂ *W<*Tr>- du taus Le rapporteur de la commission du 
descompte de la Banar.e"rîc France Le < commerce rappelle que celle-ci s'est éle-
mmistre etud.era un moyen de garantir j Vee contre l'octroi de délais pour les 
contre la saisie de leurs biens les petits | dettes échues. Plus tard on admit même 
cultivateurs. Le cheptel et le matériel, des actions en révision. Le projet pro-
de ferme peuvent être considères cem- pose p a r j a chambre témoigne d'un ef-
me instruments de travail I 0 r t vers l'equite. La commission res-

M. FAUCHON ' Manche i demande que p e c t c r a s c s principes mais en les dega-
l'on précise dans le lexte que les dettes, g e a n t d e s amendements qui les obscur-
visées par le projet sont des dettes con
tractées antérieurement a la promulga
tion de la loi 

On passe a la discussion de* articles 
Les différents articles sont adoptes, ainsi I ^ ^ ^ _ 
qu'un nouvel article présente par M. ! ^ ^ ^ 
Faucnon. qui étend les dispositions de t 
la présente loi aux coopératives agn- : „,"? 
colcs. L'ensemble du prmet est ensuite *"*_ . 
tote a mains levée* ^ s e a n c e e s t suspendue à 17 h. 25. 

La seance est levée a K h. 55 Séance t _ £ _ _ _ j _ _ « i _ . 

a i6 heures »_ réorganisation 
La séance est ouverte à 16 h. sous la i J p I. n n | i r , naririenne 

présidence de M. Hippolytc Ducos, vice- f
 fle '" P ( M , C e P » n « « " » 

président. . . . . . . . . La'seance est reprise à 10 h. 30. Le 
Le président coiincl ordre d introduire , gouvernement demande la discussion 

M, BIENVENU-MARTIN sénateur pie- immedia;e du proRt de loi concernant la 
sident de la commission de surveillance rcorgan-.s* Ion de la police parisienne, 
et le directeur général de la Caisse des M UASTEAU. rapporteur de la com-
depots et consignations qui viennent I muuon d'administration générale, fait 
déposer sur le bureau de la Chamb.-e le . connaître que cette rciorme de rentorce-
rapport sur les opérations de ! exercice . m e n l d e s cadres de la police coûtera à 
1936 de cet établissement I E .,; une somme de quatre millions 

M. Bienvenu-Martin dépose sur la tri- L u commission demande à la Chambre 
b'.rae de la Chambre son rapport aux, d e v o t e r l e p r o j e t m faisant partir la 

tissaient t elle est d'accord avec la 
Chambre sur la question du droit de 
reprise, elle admet également que le 

Juge seul prononce les moratoires et que 
c qui peut payer doit payer ». 

M. CAILLIER demande au Sénat de 
revenir aux règles du droit après avoir 
porté ce coup de sabre nécessaire : il 
espère que cette loi sera la dernière en 
la matière. 

Une demande de discussion immédia
te du projet de loi sur les pouvoirs doua
niers ayant été déposée, le président 
fait procéder à l'affichage réglementai
re et la discussion continue 

Un contre-projet de M. Thibault 
est repoussé 

M. THIBAULT (Sarthel soutient un 
contre-projet proposant le paiement des 
billets de fonds de commerce sans ré
duction, dans les conditions prévues 
par l'acte de vente, avec un délai maxi
mum d'un an a partir de la promulga
tion de la loi. Les intérêts en retard 
à la date de promulgation de la loi étant 
annulés. M. Thibault déclare inadmissi
ble que des créanciers aillent à pied 
quand leurs débiteurs vont en voiture. 
Ii demande le retour au droit commun, 
ce contre-projet est repoussé par 240 
voix contre 23 le rapporteur ayant re
marqué qu'il ne résout pas les difficul
tés causées par la loi de 1935. 

M. Fourcade présente 
on amendement 

On passe à la discussion des articles. 
M. FOURCADE remarque que la Com
mission sénatoriale a considère la 
réduction du prix de vente des fonds 
de commerce comme normale quand elle 
était autorisée par le Juge. Il propose 
de compléter la loi de 1935 en décidant 
que les ordonnances de Justice soient 
toujours exécutables, même si une action 
en rescision pour lésion a été intentée. 
Il soutient un amendement dans ce 
sens. 

A propos de l'article suivant, il sou
tient le droit de reprise du vendeur. 11 
demande qu on ne bouleverse pas Ta 
législation par des principes donnant à 
croire qu'en signant un engagement on 
peut compter qu'on n'aura pas à le 
tenir, 

Le projet est renvoyé 
à la Commission 

Après une longue discussion à laquel
le participe MM. Lesaché. Raynald. Hen-
nessy et Duroux. le sénat vote le pre
mier alinéa de l'amendement Fourcade 
qui décide que l'article 9 de la loi de 
Juin 1136. modifiée en Janvier 1936. est 
complété par les dispositions suivantes : 
L'action en réduction n'a. en aucun cas 
pour effet de suspendre les conventions 
où décisions de Justice intervenues pour 
le réglerrent du prix du fonds de com
merce. Le projet est ensuite renvoyé à 
la commission. 

patronaux et ouvriers ont décidé de se 
rendre, à la fin de la matinée, à l'Hôtel 
Matignon. 

La délégation ouvrière a été reçue à 
11 h. 30, par M. Camille Chautemps. 

Après avoir conféré avec elle Jusqu a 
12 h. 40. le Président du Conseil s'est 
entretenu avec les représentants patro
naux. 

En raison du déjeuner offert par M. 
Camille Chautemps, en l'honneur du 
premier aunistre du Canada, les pour
parlers ont été interrompus à U h. 80. 

L'entrevue de l'après-midi 
La reprise des pourparlers à l'Hôtel 

Matignon, qui avait été prévue pour 
15 h. 30. n'a eu lieu qu à 16 h. 30. heure 
à laquelle le Président du Conseil, assiste 

Les peines encourues 
L'article 8 fixe les peines encourues : 

Les infractions prévues à l'article pre
mier du présent, décret seront punies 
d'un emprisonnement de un mois et 
d'une amende de 600 à 10.000 fr„ s'il 

de M Février ministre du Travail, et de i s'agit d'une hausse injustifiée de prix 
M Chaillté directeur adjoint du cabi- de gros, et de 50 à 500 fr.. s'il s'agit dune 
net du mm _tre du Travail, a reçu le hausse injustifiée des prix de demi-gros 

-' et de détail ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

La loi du 26 mars 1891 ne sera pas 
applicable à l'amende. 

En cas de récidive, dar.s le délai d'un 
an, les peines pourront être portées au 
double, sans qu'il puisse être fait appli
cation des dispositions de l'article 463 
du code pénal 

Seront passibles de ces peines, tous 
ceux qni. soit personnellement, soit à 
titre quelconque, chargés de la direction 
ou de l'administration de toute entre
prise, établissement, société ou associa
tion, auront contrevenu aux dispositions 
du présent décret, la société répondant 

Comité executif de l'hôtellerie, auquel 
s'était Joint le Comité de l'alimentation, 
conduit par M. De Bbrtnon. MM. Fra
ction et Belin. secrétaires généraux 
adjoints de la C.G.T.. représentaient le 
ix.r_onnel. . . . . 

L'entretien entre '.» Comité exécutif de 
1 Hôtellerie et -.elui du Comité de 1 *H-
u.entation parisienne en présence de 
MM. Frachon et Belin. représentant le 
personnel, s'est termi v! a 17 h. iS-Jf* 
pouiparlers ont con >r.iiè entre le Prési-
cent du Conseil et MM. Frachon et 
Rclir, secrétaires paucrasB adjoints de 
ia C. G. T. 

Daprès les renseignements recueillis, 
i! résulte qu'une solU'un donnant •»>•'*. 
faction aux deux parties va intervenir a 
la fin de l'après-midi. Une réunion 
plenière des représentants patronaux et 
ouvriers est prévue pour 18 h. 30. 

Le communiqué du Comité exécutif 
de l'Hôtellerie 

A 18 h. 20. le Comité exécutif de 
r hôtellerie, de la restauration et du 
commerce des boissons de France et des 
Colonies fait savoir aux présidents de 
ses 500 syndicats et à tous ses ressor
tissants qu aucun changement n est 
apporté à la décision de fermeture des 
établissements dès demain samedi 
3 juillet. . 

La délégation patronale est. depuis 
13 heures, à la disposition de Monsieur 
le Président du Conseil, qui lui a annon
cé une décision du gouvernement sur le 
conflit de l'hôtellerie, de la restauration 
et du commerce des boissons. » • 

M. Chautemps a reçu 
la délégation patronale 

L'entretien entre le président du Con
seil, le ministre du Travail et le Sous-
secretaire d'Etat à la présidence du Con
seil et MM Belin et Frachon. secrétaires 
généraux adjoints de la C.G.T. a été 
interrompu â 18 h. 15 pour permettre à 
M Camille Chautemps de recevoir M. 
Bullitt. ambassadeur des Etats-Unis à 
Paris. Les conversations se sont alors 
poursuivies dans le bureau de M. Wil
liam Bertrand. 

A 18 h. 35 l'ambassadeur des Etats-
Unis à Paris a quitté l'Hôtel Matignon 
et M. Camille Chautemps a reçu la délé
gation patronale. Suivant certains ren
seignements, il semble maintenant que 
la décision ne pourrait intervenir que 
tard dans la nuit 

LES ÉVÉNEMENTS 
D'ESPAGNE 

Londres, 2. — La séance du Sous-
eomlté de non-intervention qui doit se 
prononcer sur la proposition tendant a 
confier aux flottes anglaises et fran 
çaises la surveillance navale, s'est ouver
te à 11 h. 15. La réunion a été renvoyée 
à 16 h. 30. Les Allemands ont développé 
la proposition signalée par ailleurs, qui 
tend à la reconnaissance de la qualité 
de belligérants aux deux parties en 
Espagne. Au maintien de ce qui sub
siste du système de non-intervention et 
de la neutralité. 

Les Français, les Anglais et les Russes 
ont formulé des objections fondamenta
les à ce projet. Les discussions se pour
suivront cet après-midi. 

La reprise da 1a séance 
Londres. 2. — Le 8ous-comité de non-

intervention a repris, peu avant 16 h., 
la séance qui avait été ajourné» à 
13 h. 30 Un grand nombre de journa 
listes et de photographes stationnaient 
aux abords du Foreign Office afin d'as
sister à l'entrée des délégations 

Le comte Grandi, accompagné de M 
Guido Crolla. son conseiller, est arrive 
des premiers. M. Von Ribbentrop accom 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. - »»!»•<« » K*««t ««• 
ls ï - lour "<• l'année. - - Sol_1l : levrr i 
J T 54 ; coucher a la h. 55. - Lune : levé. 
a 3 h 54 ; coucher a 14 h. 47. 

Aujourd'hui : saint Anatole - Demair 
sainte Berthe. 

MSTÊOROLOOIB. - atatlan * - Ltli. 
Observation* laites le 2 juillet 
— Baromètre 

M 

très 

hausse depui 
I mm. 9. — Thermo 

métré":"fronde 23.1! ; minima 15"' : maxun 
24.4 — État hygrométrique : 73 — "»u 

teur d'eau tombée depuis la veille_ 
17 h 30 : néant — Direction du 
Sud-Ouest faible — But du ciel 
nuageux — Temps probable pour aujour
d'hui : chaud, orageux, assez beau. 

PRÉVISIONS DE L'OFFICE MATIOMAL. 
— Rition Nord : assez beau, peu nuageux 
le matin, devenant plus nuageux. L'apres-
mldi tendances orageuses. Vent du secteu. 
Sud-Est UlMe. — Maximum de tempéra
ture en hausse de 2 à â» sur celui de 

solidairement, toutefois, du montant de nonce que la déclaration conjo.nte sul-
l'amende et des frais. I v a n t « a e t é f a l t e < * m a t l n a u , B O U S _ 

La Juridiction compétente pourra or- comité de non-mtervention. par les re
donner que la décision sera publiée présentante des gouvernements alle-
intégralement ou par extraits dans les I mand et Italien ont été en consu.tation 

NOTRE CALENDRIER HISTORIQUE 
1608. Fondation de la ville de «uébe:: 

(CanadaI par le Français Champlaln. ori
ginaire de Brouage. 

1778. J -J. Rousseau, né é Genève en 
1712, meurt à]Ermenonville, après «vor 
assisté, au trloinphe de e«s idées. Il fut 
le plu» éloquent des écrivains de son 

pagiié du docteur Woermann. conseiller i temps : son indéniable talent lui permit 
de l'ambassade d'A.lemagne, est entre a i d exercer, dmis la société du 1LVIII' siècle. 
son tour au Foreign Office. M. Maisky. I plJ» d'influence et de ravage» encore que 
ambassadeur de l'U.R.S.5. les a suivis de j Voltaire.^ ^ ^ ^ ^ ^ B y a n t 

PLa séance s'est terminée à'18 h. « ; ™ e " ' " , I f s , , ™ t V X i / " ^ 
Aucune nouvelle réunion n'est encore S " " S ^ T a u s A."™lai oohgean, les 
fixée, mais on prévoit qu'une reunion , • i-armée française à se retint 
du Sous-comité et une reunion du cornue , a u d e l à ae l a L o l r e 
plénler auront lieu la semaine pro- 1 B 6 6 L a r m e e prussienne, sous les or-
chaine.. | dre» de De Moltke remporte autour de 

On croit savoir que le Sous-comité | gac iowa devant Kœniggraetz une éclt-
s'est simplement occupé de la rédaction i tante et décisive victoire sur le» Autrl-
du communiqué. I chiens et les Saxons commandés par .e 

feld-maréchal Benedek. 
1914. Mort de Joseph Chamberlain, 

homme d'Etat anglais. Il fut l'un des 
promoteurs de la guerre ou Transva:.l 
et du mouvement impérisllete. Très at
taque. 11 n'en restera pas moins dai:* 
l'histoire l'un de» bons serviteurs de « a 
pays. 

1934. Mort du prince consort Henry 
des Pays-Bas. duc de MeeSlembourg. Il 
avait épousé la reine WUhelmine à Ams
terdam le 7 février 1901 et se signala 
dans son rôle difficile par beaucoup de 
tact et de dign:te 

1935. Le budget américain accuse un 
déficit de 53 milliards. 

1935. Mort d'André Citroen, le grand 
•ndustnel français qui mit en fabrication 

olturs 10 CV.. de*-

LES PROPOSITIONS 
ITALO-ALLEMANDES 
Londres. 2. — La presse association an-

depuis quelques jours sur la situation 
présente de la non-intervention en Espa
gne. Ils sont fermement réso'.us à main
tenir le principe de non-intervention 
La proposition faite dans la déclaration 
du président, au nom des gouvernements ! « ^ " ^ " f " " * : T.^toVoblUsme en 
anglais et français, mardi dernier, ne ; Jfnê.• * f°P**™l > ""outre ^ u ? " -
noiit ôtro Amrlcacréo nnr p<: (rnnvprnp- France, i l »*»it. H*. ' ^ . . „.,_ 

Journaux qu'elle désignera, et affichée 
dans les lieux qu'elle indiquera, notam
ment aux portes du domicile, des maga
sins, usines ou ateliers du condamné, le 
tout aux frais de ce dernier. 

La suppression, la dissimulation ou la 
lacération totale ou partielle de ces 
affiches, opérée volontairement par le i peut être envisagée par les gouverne 
condamné, à son instigation ou par son i ments allemand et italien en tant que 
ordre, entraînera contre celui-ci l'appli-1 règlement satisfaisant de ce problème 
cation d'une peine d'emprisonnement de pour des motifs qui ont déjà été exposés 
six à qulnse Jours et il sera procède de j à nos réunions précédentes, 
nouveau à l'exécution intégrale des dis-1 La principale raison est que l'égalité 
positions relatives à l'affichage aux frais de traitement pour les deux parties en 
du condamné. Espagne, qui avait été accordée en vertu p""ri'nt^tnut TaôrV^midi" l'es Troupes 

Les faits seront soumis à la Juridiction | du plan des quatre puissances a été I °' !" -_ .!?! .7Z £ 
compétente qui aura prononce la peine, i changée au profit d'une parue en Espa-

tive d'une organisation de transports au
tomobiles sur roule. 

complète sur le front de Madrid, sauf 
dans le secteur de la route de la Corogne. 

gne. 
Les deux gouvernements sont cons

cients des réelles difficultés de la situa
tion et estiment quii est d'autant plus 

Les exceptions 
L'article 9 dit : Sont exceptés de ce 

décret les produits agricoles vendus di- . 
rectement par le producteur et ceux dont ! du devoir de tous de rechercher de non 
le nrix: dénend de décisions régulière- ' v e l * e s méthodes pour rc.dre lanon-inter 
! » ^ ™ S « n r m i S ï ï p vention aussi effective que possible. Ces! 
"AÏricTTe P m i n l s t i e d e , dans cet esprit qu'ils ont décidé de sou 

d présent décret est applicable à | ~ e ^ - c o r n i t é i^^uve l l e s i 
i Algérie. . , 

républicaines ont avancé en direction de--
positions de la Casa Camora et de la 
Casa Quemada. parvenant à gagner du 
terrain. 

Les insurgés ont occupé 
quelques positions dans le secteur 

de Biibao 
Hier, malgré une résis 

L'AUGMENTATION 
DU TARIF 

DES CHEMINS DE FER 
SE FERAIT EN 2 FOIS 
Un de nos confrères parisiens croit 

savoir qu'à la demande même du minis-

Teutes les puissances intéressées [ tance assez prononcée des gouvernemen-
conviennsnt d'accorder aux deux parties t a u x les troupes des brigades de Navare 
en Espagne les droits de belligérance, j o n t p u s emparer des hauteurs de Monte-
Une telle décision aurait pour effet | i a n o obeunllano et Montemedio. Toutes 
immédiat de renforcer la politique de, c e s collines sont situées au Sud du 
non-intervention. En fait, toutes les puis- j t r o n ç o n de la route compris entre Somor 
sances européennes ajouteraient à leurs j r o s t r o e l Cas 
obligations en tant que signataires de 
l'accord de non-mtervention. les devoirs' nô'rrîb'-eGx 
qui incombent à des Etats neutres en | »V,nes de m 
vertu des principes de droit internatin- < 
nal appropriés à la situation en Espa
gne. 

La mesure proposée donnerait en outre 
les avantages suivants : en conférant un 
statut international aux deux parties en 

rostro et Castro Urdiales. Les gouverne
mentaux ont laissé sur le terrain de 

davres et plusieurs cen-
:C!en« se sont rendus 

Le nombre des prisonniers faits depuis 
trois jours dépasserait 3.000. 

Les magasins d alimentation tenus i dès tarifs de chemin de fer se ferait 
• . • . i ,___i..*;»,«-1 deux fois. Ceux-ci seraient majorés 

par des gérants et les coopératives, daborri d e 2 centimes 5. soit de 2 fr. 50 
„ . „ . . nnvvrtt aujourd'hui P°u r 1 0 u k m s v e r s I a mi-juillet, sans 

seront ouverts aujouru nui ^ u ( e 2 m o J s a p r è s c .e , t ,a .dire v e r s le 
Paris. 2. — Dans un communiqué, la j 1 5 s e p t e m r ) r r ou au 1er octobre, dans 

Fédération nationale des travai.leurs de u n f m e m e proportion, ainsi, pendant la 

tre des Travaux publics l'augmentation »"""•; '" d . _ , . _ 
H.C torife H» ^h.min Ho for =o forait, pu < fspagne ces derniers assnmeraien 

legard des Etats neutres 1 entière res ponsabilité pour leurs opérations mili
taires sur terre et sur mer et dans les 

DES NAVIRES DE GUERRE 
ANGLAIS ET FRANÇAIS 

A SAINT-MAL0 

Le système des patrouilles par les 
quatre puissanc 

la création d'un fonds colo-

LA SITUATION RESTE 

SANS CHANGEMENT 

SUR LE FLEUVE AMOUR 

Balnt-Malo. 2. - Les navires -
des marines anglaise et francs 

qui a complètement v.ennent a^ister aux fcte.s de la rr.au: c 
---— —-' i" - Tourmg-Ciub de 

mKii". i Saint-
la m i-

•s tètes, arn-

«pplaudissements des depi; 

L'AMNISTIE 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

discussion du projet ce loi adopte pai 
la Chambie des députes, modifie par le 

•Sénat, portant amnisi 

réforme du mois d'août 
M LASSALLE donne un avis favora

ble au nom de la commission de.s finan 
ces. 

M DORMOY. — Le gouvernement est 
d'accord. 

Le projet est adopté. 
fie gouvernement demande la discus

sion immédiate du projet de loi proro-
L'article 5 est adopte après des obser-' p e a r lt jusqu'au 30 juin 1937 la loi du 

vations de M. BRACHARD 'Aubei. Les 26 août 1936 modifiant la loi du 12 jull-
articles de 6 a 10 sont adoptes | iet 1934 sur l'aide à l'armement libre. 

M. Fe!i:; BRUN <Rhône 1 demande de M. LE BAIL, raoporteur de la commis-
reprendre le texte de la Chambre qui ; S i o n de la Manne marchande, déclare 
a précise que les anciens combattants < qvle iP v o t e de cette loi est absolument 
amnisties retrouvent ,e droit a la retraite : nir.ssaire pour venir en aide â notre 
et a la carte du combattant. Bon amen-. m.-:.:ie dont les charges viennent d'être 
dément, accepte par la commission, est | a ! 0 ;.ï;ies. 
adopté. M. TASSO précise que les concessions 

Repoussan' un nouvel amendement de lignes impériales aux compagnies de 
d.̂  M Félix Brun v . SEROL. président navizatlon sont en vigueur jusqu en 1947 
de la commission J.." legi en île. on ne peut donc les modifier, mais l'Etal 
rappelle que h) Chambre s'est montrée n e renonce pas a unifier et coordonnei 
hostile a la graec amnistiante et que le 
Sénat avait d'abord supprime cette dis 

l.cnes. M. Tasso montre les charges 
mustes a la navigation par l'augmenta-

position. M. Félix Brun retire son amen- U o n d;, prix di mazout. Il expose 

M. Litvinov s'est entretenu 
avec l'Ambassadeur du Japon 

Moscou, 2. — La situation créée à la 
suite des incidents qui se sont produits 
sur l'Amour, le 30 juin, reste à peu près 
la même. 

M. Litvinov. commissaire du peuple 
aux affaires étrangères, s'est entretenu 
avec M. BhigimiUu. ambassadeur du 
Japon, pendant 3 heures environ, hier 
après-midi. Le communiqué soviétique 
publié à cette occasion, déclare notam
ment : 

« M Litvinov a renouvelé sa protes
tation contre l'emploi sans précédent du 
feu de l'artillerie parti de la rive mand
choue contre les « outters » soviétiques. 
Il a fait ressortir les circonstances extrê
mement sérieuses que pourraient entraî
ner de pareils agissements M. Litvinov 
a aussi renouvelé sa proposition de reti
rait immédiatement des forces armées et 
a promis que les Soviets retireraient 
leurs forces et leurs navires dès demain 
si les Nippo-Mandchous promettaient 
d en faire autant. 

« M. Shigimitsu a maintenu ses argu
ments selon lesquels les Soviets seraient 
responsables de la, tension actuelle pour 
avoir envoyé les premiers des forces occu
per illégalement des iles et des embar
cations dans les eaux cm les baignent. Il 
a demandé le retour au statu quo ante » 

Quelle que soit la décision prise 
à Paris, les hôtels et restaurants 

de Belfort seront ouverts 
aujourd'hui 

pour le passage du 1 Tour > 
Belfort. 2. — Le syndicat des hôteliers 

limonadiers et restaurateurs de Be'.fort 
réuni hier soir, à la Brasserie Wagner 

se réunir pour examiner l'augmentation 
I des tarifs marchandises et faire ses pro
positions, celle-ci toutefois serait faite 

! une seule fois. 

PAS D'ABAISSEMENT 
DU TAUX DE L'ESCOMPTE 

Paris 2. — La nouvelle publiée ce 
matin dans plusieurs journaux de nro-

mee concernant l'abaissement du taux 

espagnol 
européens, seraient soumis par les deiix 
parties à une forme de contrôte effective. 

3 A l'exception du système de patrouil
les, r>ui a oomplstement échoué et ne 
peut donc être noursuivi. le système de 
survaillance actuel déjà approuve par le 
Comité, devrait encore être maintenu. 
Les gouvernements allemand et italien 
suggérant donc que la surveillance des 
frontières terrestres de l'Espagn- et le 
système da surveillance dans les ports 
et avec les observateurs a bord des navî-

L'ENTRÉE OFFICIELLE 
DU GÉKÉRAL COUMENC 

A LILLE 
Le Gênera 

Ire RegiCl: 
Doumenc. commandant la 

hier matin, son en-
a décide que les restaurants et hôtels de d'escompte de «a Banque de France est res battant le pavillon des pays parties trec ofilcielie a Lille, suivant le ceremo-
Be'.fort seraient ouverts samedi, lors du i sans fondement 
passaee du Tour de France, le syndicat 
de Belfort avant pu être informe à temps 
des décisions prises a la suite rie~ entre 
tiens du gouvernement et uu syndicat 
national 

P^miilMCIIfroillIffllIlinuNIlïMMIÏUv'HrJIIItlEBflRnil 

analogue a ete prise a la ouasi una 
nimité par les syndicats de Royan et i'."i"„c_: 

Marennes. 

aux accords de non-:ntervention, de
vraient être maintenus. 

3" Les gouvernements allemand e! 
italien seront heureux de recevoir toutes 
nouvelles suggestions dans cet ordre 

Le mouvement gagne 
le Tarn-et-Garinne... 

Montaubanl. — Les représentants du 
Svndicat des hôteliers. limonadiers et 
restaurateurs du Tarn-et-Garonne, ré
unis hier soir ont décide, en principe, 
la fermeture de leurs établissement* 
demain, 3 juillet. 

...Aies... 
Nimes 2 — Le Syndicat des hôteliers 

restaurateurs et limonadiers d'Alès. com
munique une note dans laquelle il dit 
que. pour protester contre le récent 
décret réglementant le travail dans cette 
corporation, les établissements seront, 
fermés à partir du S juillet. 

...Béziers... 
Eeziers. 2 — Le syndicat des hôteliers. 

Tout le commerce toulouraiu 
adhère au mouvement 

Toulouse. 2 — Dans la soirée d'hier, 
le mouvement décide par la Fédération 
des hôteliers et restaurateurs de To .-

, louse et de la réston. en implication des 
reso'utions de la "édération nationale 

i de la cornoration. s'est étendu progres
sivement à tout le commerce touioustin 

a gagne notamment le Bloc du prti' 

La volonté conrtructive 
de l'Italie et de l'Allemagne 
est prouvée une fois de plus 

estime-t-on à Rome 
Rome. 2. — Les Droposiuoms présen

tées a Londres oar les représentants de 
l'Italie et de l'Allemagne, en vue de 
reconnaître la qualité de belligérants 
LOI deux parties espagnoles en cause 

mal habit 11.. 
Il a d'abord pris possession de I Hôtel 

du Quartier General, rue Négrier 
Entre la citadelle et le quartier géné

ral, le- troiTpes de la garnison faisaient 
• 

Le eéneral ouitta la citadelle à 11 h 15, 
escorté des officiers de son Etat-Major 

Er, u tes motocyclistes du 
Train ries Équipâtes, puis deux gardes 
mobiles a cheval, revolver au poing. Le 
fanion du Commandement était porte 
par un officier. Deux pelotons de gardes 
mobiles a cheval fermaient U marche 

Le gênerai chevauchait .en tète. 

Le salut au drapeau 
drapeau du 43e R. I. était piacé 

commerce qui., à 16 heures, était encore ™nt présentées par la presse comme> une ; ; , e q u . m : e r gênerai. Il était en-
. . 1 nrtin/01.0 tiruvvo no 1Q vn'nn'p r i - i s ' l l e - . _. :._ j . , _i_ i_ _i, hostile à une action de solidarité. 1 nouvelle preuve de la volonté construc-

tive du gouvernement de Rome et du 
gouvernement de Beivn. Ĵn texte transactionnel ? °Lee« L'var 

- Les propositions précises pre 
Paris. 2. — A 20 . 45. selon certains 

re,r"=eii»r.ements. le nrincipe d'une for 
mule transactionnelle aurai' été trouve 
Dsns ces conditions, l'accord pourrait 
être siine très rapidement, et nop au 

dément question des relations maritimes entre, 
Les articles 11 12 13. 14. 15 et 18 sont) j a métropole et r-'.frique du Nord 

adoptes ainsi pu un article nouveau por-, M. GUSTAV1NO lAleénei regrette' 
tant amnistie .des faits commis dans les q u p ia Compagnie transatlantique qui 
territoires occupés de Khenanie et de la bénéficie du monopole en Méditerranée. 
Sarre. ait augmer-'e exazerément les prêts. 

L ensemble du projet de loi est adopt» M. TASSO promet de faire étudier 
S mains le -res La séance est suspendue cette question. 
à l î h. 35. Le projet de loi est adopté de même 

, qu'un projet portant reconstitution de : 
Adoption de projets divers I la f ! o t t e d* charge française et modlfi 

cat.ons aux lois sur le crédit maritime. 
La séance es' levée à 18 h Prochaine 17 11 10» Le La séance es' repr.se _ 

gouvernement demandj la discussion I séance mardi matin à 9 h. 35 
immédiate de la proposition de loi de 
M. Robert 8eROT. tendan' a ouvrir au 
budget du ministère de lAgnculture un 
crédit extraordinaire de 75.000 fr. à 
inscrire à un chapitre 115 bis subven
tions a la Société nationale d acclimata
tion de France pour ses reserves natu
relles de ia Camargue, du Lauzanier et 
de Neouvielle. Le projet est adopte. 

La Chambre adopte le projet de loi 
portant insinuation d'un contingent spé
cial dans l'ordre national de la Légion 
d'honneur en faveur des fonctionnaires 
atteints prématurément par ta limite 
d'âge et mis à la retraite d'office en 
application des récentes dispositions 
législatives. 

Le gouvernement demande la discus
sion du projet de loi autorisant i/i con
tingent spécial dans l'ordre national de 
la Légion d'honneur. 

M. MITAYER. rapporteur, déclare que 
ce contingent est destine à recompenser 
des actes de dévouement et des actes 
d'héroïsme de nos nationaux en Espa
gne, notamment de nos agents consulai
res. Sur 18.000 Français. 11.500 ont déjà 
été rapatriés .des actes méritoires doi
vent être récompensés. Ce contingent 
HSSHMimlia une croix de commandeur. 
«ousa croix d'officiers et trente croix de 
chevaliers (applaudissements). Le projet 
de loi est adopté. 

a * Chambre adopte après demande 
« • discussion Immédiate le projet de loi 

L'AUGMENTATION DU FONDS 
D'ÉGALFSATION DES CHANGES 
ADOPTÉE EN 3 LECTURE 

AUX COMMUNES 
Londres. 2 — La Chambre des Com 

munes a aduplê. ce matin, en troisième 
lecture le projet de loi tendant a aua 
mentét de 200 millions de livres sterling 
les ressources du fonds d'egsnsaion des 
changes 

restaurateurs et limonadiers de Bésiers i cours de la nuit comme 11 avait été pn 
a décide au cours dune réunion extra mH'vemen! envisage^ 
ordinaire de se solidariser avec la1 L'arcnrd «crpit établi sur lés ba=e? M 
Chambre nationale de l'hôtellerie et de| v«n;es. : 50 heures de travail po'ir le 
suivre les directives qui lui seront trans- Çr^Pièrs. renp.rt es sur S joirrs et demi 
mises si l'ordre est maintenu par le I 56 neures p-»ur les autres catégories d 

i Comité executif Les établissements | yr'orve 
\ seront fermes demain matin. 

ment 
semées, ce matin, par les représentant: 
de l'Italie et de l'Allemagne montrent 
qu'il est possible de continuer le systè
me du contrôle, même après la fin de 
l'p.ccord du 12 juin entre les quatre puis
sances. Il y a toujours une issue lors
qu'on veut réellement, surmonter les 
difficultés La volonté constructive de 
l'Italie et de l'Allemagne est prouvée 
une fois de plus. » 

La presse ne cache, pas par ailleurs 

toure de sa carde d'honneur, de la cli
que eu de la musique du régiment. Les 
drapeauti de.s A. C. et des sociétés d'An
ciens Militaires faisaient une haie d'non-
neur. tandis que les officiers de la gar
nison, en grande tenue, entouraient les 
généraux 

Lorsoti" le gênerai arriva rue Négrier, 
la « Marseillaise » éotata et le général 
salua le drapeau. 

La réception au Quartier Général 
Ce furent ensuite les réceptions et 

visites protocolaires. 
A la réception qu: eut lieu au quartier 

.Rcchefcrt 
Korherott. 2 — i.es syndicats de?i 

hôteliers limonadier» e* restaurateurs de 
la ville ont décide à ;a majorité de rau 
fier la décision de fermeture prise par la j tior ri» 
Confédération Nationale. Une décision I T> 15 août 

I 'ours et d"tri c> travail. Des dérogations 
rsiçrrrari* èfc-p rin^^^riér^ coU^tiverncr.* 

j -nr le Svnriirnt de l'Industrie Hôtelière : 
Filés seront sceo-nées seulement pour 'a 

i -iT,-io de l'<—position 
I Une rnejuèt* i-dmir.lî.ttativ"' va i*>il 
I'eurs ê'rr «wefl+a nû su1"t de 'a situa-

lerie. ootir être termtr"'' 

l'hostilité que les mesures proposées par p e n e r a ; £ gênerai Harduin de Grosville 
l'Italie et l'Allemaene ont soulevée en présenta les officiers d'aetne que le ge 
Angleterre et en France, dès que la pres
se Italienne les a laisse prévoir, mais el'e 
confirme la volonté italo-auemande de 
ne se prêter à aucun renversement de la 
situation. 

LE COMMUNIQUE DE MADRID 
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neral Doumens félicita Ce fut ensuite 
ia présentation des officiera de reserve. 

On remarquait parmi l assistance :, 
MM le colonel Monbai'.ly. président de 
ia Pcdt-r.ition de la Ire Région : le me-
decin-ooionel Debeyre président du 

. . groupement de Lille : ie lieutenant-
Madr.c 2. - lranquillite a peu près, c o i o n c i Groiard. président honoraire : le 

capitaine Martinez. président des O R. 
Républicains ; le médecin-colonel Le 

! Port, président des médecins de réserve: 
i Mgr Régent, aumônier militaire de la 
I Ire Région, etc 

Les délégations de sociétés furent en-
i suite introduites MM. Olivier, pre-
j sidenc de la Fédération des Anciens Com-
1 battants du Nord . Goudaert. président 
| de l'U.N C. . Bittard président des Me-
| daillcs Militaires : une délégation de la 
| Fédération Nationale des Anciens Com-
i battants. Républicains . MM Szhouti.-
i ten. président des AC Belges : le com-
I mandant Hezard. président du Comité 
: Régional de la Fédération des Sociétés 
1 d'EP. et de P.M : Sergeant. président 
: de la Fédération des Sociétés de P.M ; 
l une dcleaation des sous-officiers de ré-
i ae/ve les Anciens du Train, les Anciens 
i du 43e. les Défenseurs de Lille les Or-
| phelins de guerre, etc . 

Les visites 
Dans le courant, de l'après-midi, le 

gênerai s'est rendu a la Préfecture, puis 
à l'Hôtel de Ville. Il s'est ensuite incliné 
devant le Monument aux Morts. Et des 
16 heures, ce lurent les visites protoco
laires au quartier général II reçut M 
Caries, préfet du Nord ; le Cardinal Lie-
nart et des délégations des principaux 
corps constitués de la ViUe, ainsi aue 
de nombreuses sociétés. 

rr.au
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